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Paris, le 15 juin 2009
COMMUNIQUE DE PRESSE

L’OBUSASS propose la  création d’une allocation eau distribuée par les caisses d’allocations familiales en direction des plus démunis.

Lors d’une conférence de presse le 12 juin, Alain Outreman, Président de l’OBUSSAS, Maire d’Achères, Karina Kellner, Secrétaire Générale de l’OBUSASS et Daniel Marcovitch, Conseiller de Paris et membre du bureau de l’OBUSASS, ont présenté les propositions de l’Observatoire pour mettre en place une allocation eau pour les plus démunis permettant la mise en œuvre concrète du droit à l’eau. 

Alain Outreman a jugé insuffisant le système actuel basé sur le Fonds Solidarité Logement : « Le dispositif actuel ne répond en rien à l’effort qui devrait être fait en direction des familles les plus pauvres. Rappelons qu’en Ile-de-France, il y a 395 000 allocataires des minima- sociaux.  Il faut  mettre en œuvre le droit à l’eau pour les familles dont le poids de la charge d’eau,  dans leur budget devient insupportable. C’est une question d’urgence sociale ! »
Partant de ce constat, l’OBUSASS a travaillé depuis plusieurs mois et auditionné de nombreux acteurs : associations caritatives, familiales, environnementales et de consommateurs, collectivités territoriales, industriels de l’eau, syndicats d’eau et d’assainissement, personnalités, dont beaucoup de représentants étaient présents à la conférence de presse. De nombreux acteurs se sont félicités du travail de l’Observatoire notamment les représentants de la Fondation Abbé Pierre, de la CLCV, la CNL…
Un dispositif a été imaginé, afin de dépasser le stade des simples mesures curatives. Ce nouveau dispositif pourrait être financé par la création d’un fonds régional alimentant les CAF avec la participation financière des distributeurs,  des syndicats d’eau et d’assainissement, des collectivités territoriales et de l’Etat dans le cadre de la solidarité nationale, accompagné d’un nouveau projet de loi visant à garantir la mise en œuvre du droit à l’eau et à l’assainissement. 

Selon Karina Kellner, « Si cela représente une dépense supplémentaire importante, rappelons que la facturation totale du service de l’eau s’est élevé  à 11, 8 milliards d’€ en 2007 soit plus de 2 milliards pour l’Ile-de-France. 

L’allocation eau que nous proposons, représente en fait 1,35 % de ces dépenses en Ile –de- France. »

En proposant de passer par le biais des Caisses d’allocations familiales, l’OBUSASS a fait émerger une solution efficace et concrète, que le Président de la Caisse d’Allocation Familiale de Seine-Saint-Denis  a saluée. Il a également proposé que la Seine-Saint-Denis soit un département pilote pour étudier la faisabilité de cette mesure.
L’OBUSASS a proposé une table ronde  des acteurs associatifs concernés et poursuivra ses rencontres en direction d’autres partenaires et les groupes parlementaires.
Le 3 juillet, l’OBUSASS sera reçu par Martin Hirsch, Haut Commissaire aux Solidarités Actives afin de lui présenter ses propositions pour l’Ile-de-France et échanger sur l’opportunité d’un tel dispositif.
Contact presse : Karina Kellner et Johanna Huet au 06.66.32.82.69 / 01.41.19.53.79- mail :contact@obusass-idf.fr

 *  L’Observatoire des Usagers de l’Assainissement en Ile-de-France est une association régionale représentative d’une grande diversité d’acteurs dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. 
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